
Lo défaut de XVI. Et qu'il soit statué, que faute de te-
tenir des as- ssmbé
semblées ne nir la dite première assemblée générale, ou
dissoudra pas toute autre assemblée, et d'élire tels direc-
la corporation. teurs ou président, la dite corporation ne sera

pas dissoute, mais tel défaut ou omisssion 5
sera et pourra être suppléée par et à au-
cune assemblée spéciale à être convoquée,
en conformité des statuts de la dite cor-
poration; et jusqu'à t'élection de nouveaux
directeurs, ceux qui. seront en office pour le 10
tems d'alors continueront de l'être, et en ex-
erceront tous les pouvoirs jusqu'à ce que la
dite nouvelle élection soit faite coinme ci-
devant prescrit.

Clause inte XVII. Et qu'il soit statué, que le mot 15
prétati I"terres" dans le présent acte, signifiera

toutes. terres, ténements et héritages, pro-
priétés foncières ou immobiliaires quelcon-
ques ; et tous les mots qui comporteront le
nombre singulier ou le genre masculin seu- 20
lement, s'entendront également de plus d'une
personne, partie ou chose, et des femmes
comme des hommes; et le mot "actionnaire"
s'entendra des héritiers, exécuteurs, admi-
nistrateurs, curateurs, légataires ou syndics 25
de tel actionnaire, ou autre partie en posses-
sion légale d'une action, soit en son propre
nom ou au nom d'une autre personne, à
moins que la construction de la phrase dans
laquelle ce mot se rencontrera, ne présente 30
un sens tout contraire; et quand il sera par
le présent acte donné pouvoir de faire une
chose, ce pouvoir s'étendra à toutes les cho-
ses qui seront nécessaires pour faire telle
chose ; et en général tous les mots et choses 35
mentionnées dans le présent acte recevront
une interprétation juste et libérale, qui con-
viendra le mieux pour assurer l'efficacité du
dit acte, conformément à son esprit et inten-
tion. 40

Il ser payé XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera
dix our cent-coprtn

°ur fo¿nd pas loisible à la dite corporation de com-
aspital par la mencer ses opérations en vertu du présent


